


Politique apaisée de restauration de la continuité écologique

Mise en œuvre du plan d’acƟon : 
InstrucƟon du 30 avril 2019 

 Meilleure coordinaƟon au sein des services de l’État et avec ses 
établissements publics pour opéraƟonnaliser la priorisaƟon (en 
s’appuyant notamment sur les MISEN)

 Analyse au cas par cas pour la conciliaƟon des enjeux

 Orienter le traitement d’éventuels projets d’équipements 
pour la producƟon hydroélectriques d’ouvrages en liste 1

2

 Établissement du programme de priorisaƟon des 
intervenƟons sur les ouvrages en L2 par bassin

Le plan d’acƟon définit :
PriorisaƟon 

= focalisaƟon des moyens
administraƟfs, financiers et des 

contrôles
≠ soustracƟon aux obligaƟons 

réglementaires qui s’appliquent 
aux cours d’eau en L2.
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Stratégie de priorisaƟon du bassin 
Seine-Normandie

Politique apaisée de restauration de la continuité écologique

Méthode d’élaboraƟon

1) Listes 
départementales

Via les MISEN 
élargies aux acteurs 

pertinents

2) Listes régionales

Contrôle de 
l’homogénéité 

interdépartementale 
et ajustements en 

interMISEN

3) Liste bassin

Contrôle de 
l’homogénéité et 
présentation au 

COGEPOMI, à la 
COMINA et à la C3P 
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Politique apaisée de restauration de la continuité écologique

Ouvrages prioritaires du bassin Seine-Normandie

Nb ouvrages priorisés 2027 en L2: 767 

Nb moyen d’ouvrages priorisés 2027 en L2 par département : ≈ 30
Nb d’ouvrages total bassin restant à traiter en L2 ≈ 3300

¼ des ouvrages restant à traiter en L2 sont prioritaires
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Politique apaisée de restauration de la continuité écologique

Ouvrages prioritaires du 
bassin Seine-Normandie 

en région Grand Est

Ouvrages priorisés en liste 2 
181

✔ Ardennes :20
✔ Aube :48
✔ Marne :68
✔ Haute-Marne:32
✔ Meuse:13

+ 600 ouvrages liste 2 
restent à traiter en Grand-
Est

30 % des ouvrages à traiter 
en L2 sont prioritaires
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Politique apaisée de restauration de la continuité écologique

Stratégie de priorisaƟon du bassin Seine-Normandie

Suites à donner:

  Prise en compte dans le SDAGE et le PDM du cycle 2022-2027:
➢ DisposiƟon 1.5.1 du projet de SDAGE : Prioriser les acƟons de restauraƟon de la 

conƟnuité écologique sur l’ensemble du bassin au profit du bon état des cours d’eau et 
de la reconquête de la biodiversité.

➢ Les acƟons de RCE sur les ouvrages prioritaires seront incluses dans les mesures du 
futur PDM.

 Prise en compte dans les plans de contrôle des MISEN ainsi que dans le 
programme d’intervenƟon de l’AESN.

 Révision possible de la liste lors de l’élaboraƟon des PAOT. CeƩe révision 
est soumise aux mêmes modalités d’associaƟon des acteurs que celles 
définies pour l’élaboraƟon de la liste.

 Diffusion de la liste sur le site internet de la DRIEE.


